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- Mise en solution du produit PHACO CNB à la dose 
de 1 Litre pour 100 litres eau/ha.
- Appliquer sitôt le semis. 
- Renouveler le traitement si besoin en fonction de la pression et de la pluviométrie.
- En cas d’attaques importantes, une application sur semence est préconisée avant l’application 
avec le produit PAT 04-12.

Pulvérisation :
RECOMMANDATIONS D’EMPLOI

Composition du produit :

1L

- Capsicum frutescens.
- Quantité nominale : fl acon contenant 700 ml de principe actif.
- Type de préparation : fl acon de 1 litre.
- Mentions d’avertissement : Danger.

(maïs, prairie, colza, blé, betterave,...)

Produit destiné
à la biostimulation 
des plantes

SAS Concept Nature Bio
62620 BARLIN France

Tél. +33 (0) 3 21 25 03 80 - Contact@conceptnaturebio.com
RC N°AR737693

UFI : KAFD-F0H4-2004-VEQ0 Produit fabriqué en EUROPE

Toutes cultures

FICHE DE DONNEES DE SECURITE disponible auprès de contact@conceptnaturebio.com 
(Date de mise a jour 11/07/2022 version : FR Révision 3 - En conformité à l’Arrêté du 14 juin 2021)

PRODUIT PROFESSIONNEL
Port OBLIGATOIRE du masque, gants et lunettes.

Utilisable en agriculture biologique

Réduit l’intérêt pour les graines et 
les risques d’attaque

AGITER FORTEMENT LE FLACON AVANT UTILISATION
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Toutes cultures
Augmente la vigueur & 

la vitesse de croissance
Stimule les plantes

SAS Concept Nature Bio
62620 BARLIN France
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Tél. +33 (0) 3 21 25 03 80 - Contact@conceptnaturebio.com
RC N°AR737693

Essai / dégâts de sangliers sur maïs – Dépt 59

Photos Concept Nature Bio - Drône 26.07.2020

Re-semis
semences
traitées

dégâts sangliers
80% des plantes

Re-semis 
semences traitées Non Traité Traitement initial Non Traité Re-semis 

semences traitées

Traité

UFI : KAFD-F0H4-2004-VEQ0 Produit fabriqué en EUROPE

FICHE DE DONNEES DE SECURITE disponible auprès de contact@conceptnaturebio.com 
(Date de mise a jour 11/07/2022 version : FR Révision 3 - En conformité à l’Arrêté du 14 juin 2021)

PRODUIT PROFESSIONNEL
Port OBLIGATOIRE du masque, gants et lunettes.

Produit inscrit sur la liste des substances non préoccupantes
Demande CEPP en cours


